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Organigramme 2024
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Faits saillants 2023 et impacts

● Conformément à la Loi sur la sécurité incendie, continuité de la révision du schéma de couverture de risques pour 
présentation aux instances de l’agglomération en début d’année 2024.

● Démarches de réalisation du plan directeur du SIM 2024-2027, arrimé à Montréal 2030.

● Le Centre de la sécurité civile du SIM a procédé à la révision de la Politique de sécurité civile afin d’y intégrer la gestion  
de la continuité des affaires de l'agglomération de Montréal. 

● Révision du Plan de sécurité civile de l'agglomération de Montréal (PSCAM), notamment, la restructuration de ses 
missions et l'intégration de priorités en matière de prévention et de continuité des affaires. Ainsi que la réalisation de la 
phase 1 du programme de continuité des affaires.

● Le BÉDI déploie des formations de sensibilisation sur le respect, l’équité, la diversité et l’inclusion auprès des différents 
paliers de gestion et du personnel en collaboration avec les ressources humaines et le Bureau de la commissaire à la lutte 
au racisme et aux discriminations systémiques.
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Faits saillants 2023 et impacts - suite

● Le SIM a mis en place l’opération VULCAIN, en collaboration avec divers partenaires, afin d'accroître la force d'intervention en 
matière d’inspection de prévention incendie visant le retour à la conformité dans les meilleurs délais. L’intensification des 
inspections vise, principalement, les lieux d’hébergement à risque élevé et prioritaire.

● Le SIM poursuit ses effort pour accroître la responsabilité individuelle et collective en santé, sécurité et mieux-être par la 
mise en place de meilleures pratiques visant entre autre la réduction des maladies professionnelles et de favoriser un 
environnement de travail sain et exempt de discrimination et d’harcèlement :

● Mobilisation de l’Organisation de la sécurité civile de l’agglomération de Montréal, lors de 6 événements marquants en 2023 :

● 2 événements de froid extrême;
● 1 événement de verglas / panne électrique majeure;
● 1 événement de crue printanière;
● 1 événement de smog intense;
● 1 avis d’ébullition majeur (73 k citoyen.nes) suivant un bris d'aqueduc important et des inondations conséquentes.
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Faits saillants 2023 et impacts - suite

● Création de la Direction de la prévention et gestion intégrée des risques et nomination de Mme Chantal Bibeau à titre de 
directrice adjointe.

● Poursuivre la mise en oeuvre de la vision du SIM, en matière de prévention incendie « Vers une culture de sécurité 
citoyenne, positionnant le SIM en tant que leader national en matière de prévention en sécurité civile et incendie », 
notamment :

● Amélioration des activités de prévention incendie à la suite de la création d’un Bureau de l’analyse des incendies et 
de la recherche des causes et circonstances des incendies (AI et RCCI);

● Implantation de la refonte du programme de vérification des avertisseurs de fumée .

● Mise en œuvre du programme de développement des officières et des officiers par l’harmonisation et l’accroissement 
des compétences en gestion de l’intervention et des ressources humaines afin d’assurer la relève :

● Mise en place d’un processus de préparation, d'intégration, de jumelage et de formation continue annuelle des 
officières et des officiers, confirmé par la signature d’une lettre d’entente;

● Augmentation significative du bassin de relève aux fonctions de lieutenant et capitaine d’environ 35 %.



7Service de sécurité incendie de Montréal 27 novembre 2023

Faits saillants 2023 et impacts - suite

● Poursuivre la phase réalisation pour le projet « Système d’alerte en caserne ». Les premiers bénéfices en matière 
d’amélioration du temps de réponse sont réalisés, notamment par la réduction du temps requis pour informer les casernes lors 
d’un appel d’urgence. Cette technologie améliore la santé et sécurité au travail pour les pompiers.

● Poursuivre l’implantation de la nouvelle technologie 9-1-1 Prochaine Génération visant l’implantation d’une solution qui 
permettra aux citoyens de rejoindre le 9-1-1 par de multiples plateformes, ainsi qu’une meilleur géolocalisation des appelants.

● Mise en service de la nouvelle flotte d’embarcations nautiques Titan à la fine pointe de la technologie, et maintien d’un 
service performant sur l’ensemble du territoire de l’agglomération de Montréal. Ainsi qu’une amélioration du programme de 
formations en sauvetage nautique au SIM.

● Mise en service de 22 véhicules hybrides (F-150 et Interceptor) destinés aux opérations. L'aménagement de ceux-ci contribue à 
la réduction des risques liés aux maladies professionnelles par la séparation des équipements de combat de l’habitacle du 
véhicule ainsi qu'à la transition écologique par la réduction des GES. 

● Réception de 22 véhicules électriques afin d’avoir l'entièreté du parc de véhicules de la DPGIR 100 % électrique et réception de 
9 véhicules électriques, type fourgonnette, pour les équipes de soutien.

● Le SIM a obtenu la classe 1 du service d’inspection des assureurs incendie, ce qui le classe au niveau de protection le plus 
élevé, et ce, pour l’ensemble de l’agglomération de Montréal. 
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Budget de fonctionnement 2024
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1. Indicateurs de performance du service

 
Liste des indicateurs clés du SIM :

• Taux de retour à la conformité dans les délais;

• Taux de non-conformité des avertisseurs de fumée/année;

• Temps de réponse moyen (inclus : temps de traitement, temps de préparation, et temps de trajet);

• Statistiques d’intervention;

• Nombre de décès liés à des incendies résidentiels pour 100 000 habitants;

• Nombre d’incendies résidentiels ayant entrainés des pertes pour 1 000 habitants;

• Nombre d’employés affectés aux activités de prévention pour 1 000 habitants;

• Nombre d’interventions pour 1 000 habitants.
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1. Indicateurs clés du Service – Taux de retour à la conformité dans les délais

 À la suite du début de l’implantation de la nouvelle vision en matière de prévention incendie et à la préparation de 
la prochaine version du schéma de couverture de risque, la Direction de la prévention et de la gestion intégrée des 
risques (DPGIR) est à colliger les données pertinentes pour la présentation de ce nouvel indicateur.

Le taux de retour à la conformité dans les délais vise à :

● Assurer que les non-conformités découvertes lors d’une inspection soient toutes corrigées dans un 
délai maximal de 6 mois;

● Déterminer des délais allant d’immédiat à 6 mois en fonction de la gravité des non-conformités 
découvertes.
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1. Indicateurs clés du Service – Taux de non-conformité des avertisseurs de 
fumée/année

Nous observons une stagnation quant 
au taux de non-conformité découvert, 
lors des diverses activités de prévention 
visant à s’assurer que les logements 
sont adéquatement protégés par des 
avertisseurs de fumée fonctionnel et en 
nombre suffisant. 
 
Le SIM est, actuellement, à moderniser 
ses méthodes pour joindre plus de 
citoyennes et de citoyens.
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1. Indicateurs clés du Service – Temps de réponse moyen (inclus : temps de 
traitement, temps de préparation et temps de trajet)  

Depuis 2018, nous observons une 
augmentation du temps de trajet, ce 
qui a un impact sur le temps de 
réponse global.
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1. Indicateurs clés du Service – Statistiques d’interventions
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1. Indicateurs clés du Service – Nombre de décès liés à des incendies résidentiels 
pour 100 000 habitants  
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1. Indicateurs clés du Service – Nombre d’incendies résidentiels ayant entraîné des 
pertes pour 1 000 habitants  
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1. Indicateurs clés du Service – Nombre d’employés affectés aux activités de 
prévention pour 1 000 habitants  
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1. Indicateurs clés du Service – Nombre d’interventions pour 1 000 habitants
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2. Évolution budgétaire 2023 – Revenus
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2. Évolution budgétaire 2023 – Dépenses (suite)
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3. Objectifs 2024

Notre leadership mobilisateur en SST au profit de tous

1. Accroître la responsabilisation individuelle et collective face à la prévention de la santé, sécurité et mieux-être par une 
compréhension commune de l’impact de nos comportements et de nos habitudes de vie.

2. Assumer notre imputabilité face à l’obligation légale de diligence raisonnable par une prise en charge et un suivi rigoureux de 
nos engagements afin de prévenir les accidents de travail et les maladies professionnelles.

Le citoyen : notre raison d’être 

1. Favoriser le rapprochement avec les partenaires qui offrent un service de proximité, à l’écoute des besoins de la population, et 
ce, afin d’enrichir l’organisation par la promotion de l’équité, de la diversité et de l’inclusion dans tous les volets de notre offre 
de service et d’assurer la sécurité citoyenne.

2. Développer l’indice d'impact du patrimoine bâti et déployer des actions préventives ciblées selon des critères de gravité et 
selon les conséquences d’un incendie, en partenariat avec le MSP.

3. Optimiser les inspections à grand impact et la sensibilisation par les agents de prévention afin d’obtenir un patrimoine bâti 
sécuritaire.

4. En 2024, le SIM procédera à l’embauche graduelle de 24 nouvelles ressources à la Direction de la prévention et de la gestion 
intégrée des risques pour atteindre un total de 33, dès janvier 2025, et ce, afin de réaliser ses objectifs en matière d’inspection 
en prévention et de rencontrer les attentes et les objectifs du prochain schéma de couverture de risques en sécurité incendie.
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3. Objectifs 2024 - suite

Les défis du 21e siècle au cœur de nos pratiques 

1. Accroître l’efficience des processus, par l’établissement de partenariats avec d’autres organisations, afin de mettre la 
satisfaction et la sécurité citoyenne au coeur de notre prestation de service.

2. Poursuivre la collaboration avec les intervenants du territoire de l'agglomération de Montréal pour une coordination des 
programmes d’inspection adaptés aux réalités et enjeux de l'agglomération.

3. Publication de la nouvelle PoSCAM et du nouveau PSCAM dans le but d’avancer l’état de préparation de l’Organisation de 
sécurité civile de l’agglomération de Montréal afin qu’elle puisse faire face aux défis du 21e siècle.

4. Démarrer un programme de soutien aux industries pour inciter la réduction des risques industriels majeurs, incluant l’ajout 
obligatoire de sirènes d’alerte à la population là où le risque ne peut pas être réduit à la source.

5. Intégrer le plan de continuité des affaires au PSCAM pour les services critiques du STI, SEAU, SPVM et SIM et mettre en oeuvre 
le plan d'action pour la réalisation d’une version élargie qui comprend les services critiques de toutes les unités d’affaires de 
l’agglomération.
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3. Objectifs 2024 - suite

Nos employés, notre force d’action

1. Poursuivre la mise en œuvre du programme de développement des officières et des officiers par l’harmonisation et 
l’accroissement des compétences en gestion de l’intervention et des ressources humaines afin d’assurer une relève mobilisée et 
engagée.

2. Préparer la négociation de la nouvelle convention collective des pompières et des pompiers, en collaboration avec les différents 
partenaires.

3. Poursuivre les actions favorisant un climat de respect et absent de discrimination et d’harcèlement.  

4. Poursuivre le développement des agents de prévention par l’évolution des rôles et responsabilités en valorisant la formation, 
l’autonomie ainsi que la reddition de compte.

Une gestion axée sur les résultats

1. Améliorer le cadre de gouvernance, de concert avec le personnel et les partenaires, afin d’assurer l’imputabilité, accroître la 
transparence et favoriser les actions concertées dans la priorisation des opportunités et dans la prise de décision.

2. Réduire les délais de résolution pour un retour à la conformité du patrimoine bâti assurant la sécurité des citoyennes et 
citoyens et visiteurs de l’agglomération.

3. Instaurer des rencontres avec les arrondissements et villes liées pour une meilleure communication de proximité avec les 
citoyennes et citoyens.
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4. Budget 2024 
a) Sommaire des revenus et dépenses par compétences
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b) Principaux écarts 2024 vs 2023 – Revenus
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b) Principaux écarts 2024 vs 2023 – Dépenses (suite)
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c) Variations de l’effectif par catégories d’emplois
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Période de questions
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Programme décennal d’immobilisations 2024-2033
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1. Enjeux

● Le programme PDI 2024-2033 vise, principalement, le remplacement de certains équipements de sécurité ayant atteint 
leur durée de vie utile au SIM afin de respecter nos obligations :

○ Il vise la protection de la santé et de la sécurité des pompières et des pompiers, de la population ainsi que le 
maintien des services offerts aux citoyennes et aux citoyens.

● En 2024, à la suite d’une décision du Tribunal administratif du travail, le SIM doit procéder à l’acquisition d’un simulateur 
d’incendie destiné à la formation du personnel pompier sur les phénomènes thermiques.

● En 2025, le SIM doit avoir remplacé et mis en service de nouveaux appareils de protection respiratoire individuelle 
autonome (APRIA), la durée de vie de 10 ans des actuels ayant été atteint.
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1. Enjeux - suite

● Par la nature de nos activités, nos équipements sont réglementés par des normes, des mises à jour et des durées de vie. 
Nous devons donc utiliser le PDI pour le remplacement de certains équipements :

○ Remplacement des APRIA;

○ Acquisition d’un simulateur d’incendie;

○ Remplacement des coussins de levage;

○ Remplacement des défibrillateurs automatiques externes (DEA);

○ Remplacement des coussins de sauvetage;

○ Acquisition d’appareils de détection de gaz.
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2. Réalisations 2023

Volet protection

● Acquisition et remplacement de caméras thermiques

● Acquisition et remplacement de pinces de désincarcération électriques

● Démarche pour l’acquisition et le remplacement de détecteurs de gaz (réception début 2024)

● Acquisition de kits d’étais 

● Acquisition de coussin de sauvetage

● Acquisition et remplacement d’outils de désincarcération lourd

● Acquisition de DEA

● Acquisition de masques faciaux pour appareils de protection respiratoire autonomes (APRIA)

Total : 2,2 M$ pour l’année 2023.
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3. PDI 2024-2033 
par catégories d’actifs

PDI 2024-2033 : 
21,8 M$
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3. PDI 2024-2033 par catégories d’actifs (suite)

Des dépenses de 21,8 M$ pour la protection relative à la catégorie d’actifs machinerie, outillage spécialisé et équipements.

Ces investissements permettront le remplacement de certains équipements de sécurité ayant atteint leur durée de vie utile pour 
ainsi réduire les coûts d’entretien et accroître la santé et la sécurité des pompières et des pompiers, dans le but d’offrir un 
service efficace. Ainsi que de répondre à une décision du Tribunal administratif du travail pour la formation des pompiers.
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4. Priorités du PDI 2024-2033 : programmes

Programme 62600 : 

Remplacement et harmonisation des équipements liés à la sécurité incendie 9,3 M$

Programme 62601 :

Remplacement des équipements respiratoires pour les pompiers (APRIA) 12,5 M$
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5. Priorités du PDI 2024-2033 : projets

Projets PDI 2024-2033

Remplacement des appareils de protection respiratoire individuelle autonome :            12,5 M$

Acquisition d’un simulateur d’embrasement : 1,3 M$

Remplacement des coussins de levage : 0,3 M$

Divers équipements en fin de vie utile : 7,7 M$
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Période de questions
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1. Mission

Le Service de sécurité incendie de Montréal participe à rendre l’agglomération de Montréal toujours plus sécuritaire en étant 

prêt à faire face rapidement et efficacement à toute éventualité pour sauvegarder la vie, protéger les biens et préserver 

l’environnement. 

Le SIM intervient lors de tous types d’urgence, incluant les urgences médicales, les incendies et les mesures d’urgence, et ce, 

tout en poursuivant des actions de prévention, d’éducation et de sécurité civile auprès de la population.
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2. Organigramme 2023
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Priorité 1 - Notre leadership mobilisateur en SST au profit de tous

Accroître la responsabilité individuelle et collective en santé, sécurité et mieux-être par la mise en place des meilleures pratiques de prévention des 
maladies professionnelles et soutenir les efforts par l’acquisition de nouveaux habits de combat de performance supérieure.

● Bonification du programme de formation en sauvetage nautique, en consultant et en impliquant le personnel pompier, de façon à se conformer 
aux exigences de la CNESST et des recommandations de la coroner Me Kamel.

● Création d’un comité sur le dépistage des maladies professionnelles afin de mettre en place des meilleures pratiques de prévention.

Priorité 2 - Le citoyen : notre raison d’être 

Poursuivre la promotion de l’équité, de la diversité et de l’inclusion auprès du personnel afin d’accroître la détection rapide de problématiques et leur 
prise en charge efficiente favorisant une approche d’ouverture, de transparence et d’imputabilité envers les citoyennes et citoyens.

● Formations offertes aux différents paliers de gestion et au personnel en collaboration avec les ressources humaines et le Bureau de la 
commissaire à la lutte au racisme et aux discriminations systémiques.

Poursuivre la mise en oeuvre de la vision du SIM, en matière de prévention incendie « Vers une culture de sécurité citoyenne, positionnant le SIM en 
tant que leader national en matière de prévention en sécurité civile et incendie », notamment :

● Plan de mise en oeuvre de la vision et indicateurs de suivis;
● Refonte du programme d’avertisseurs de fumée et création des 9 comités aviseurs multidisciplinaires.

3. Objectifs et réalisations 2023
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3. Objectifs et réalisations 2023

Priorité 3 - Les défis du 21e siècle au cœur de nos pratiques 

Rencontrer nos obligations légales et les orientations ministérielles en complétant la révision du schéma de couverture de risques et le soumettre aux 
fins de consultation auprès de la direction de la Ville de Montréal et des élus, dès la fin du premier trimestre 2023.

● L’analyse et la rédaction de la révision du schéma de couverture de risques est complétée et sera présentée aux différentes instances pour une 
mise en oeuvre du plan d’action en fin 2024

Standardiser et accroître l’efficience des processus de gestion et d'intervention, incluant l'intégration du CCSI au sein de la Direction des opérations en 
tenant compte du projet 9-1-1 PG.

● Améliorer des processus administratifs de façon à maximiser l’utilisation des technologies de l’information, bonifier l’encadrement et simplifier le 
suivi par toutes et tous.

Accroître l’efficience organisationnelle et assurer la pérennité des systèmes pour la planification opérationnelle du personnel, et la couverture du 
territoire (projet 68420). En 2023, avoir identifié les solutions technologiques.

● Le dossier d’affaires a été approuvée et la vigie de marché complétée.

Réduire notre impact écologique en mettant en service 22 véhicules hybrides et en réceptionnant 31 véhicules 100 % électriques.

● Mise en service de 22 véhicules hybrides (F-150 et Interceptor) destinés aux opérations. L'aménagement de ceux-ci contribue à la réduction des 
risques liés aux maladies professionnelles par la séparation des équipements de combat de l’habitacle du véhicule ainsi qu'à la transition 
écologique par la réduction des GES. 

● Réception de 22 véhicules électriques afin d’avoir l'entièreté du parc de véhicules de la DPGIR 100 % électrique. 
● Réception de 9 véhicules électriques, type fourgonnette, pour les équipes de soutien.
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3. Objectifs et réalisations 2023

Élaboration d'une nouvelle Politique de sécurité civile et de la continuité des affaires de l'agglomération de Montréal.
● Une nouvelle politique de sécurité civile et de continuité des affaires a été élaborée pour l’ensemble des unités d’affaires de l’agglomération de 

Montréal; elle sera déposée au CSCAM pour approbation et au CG pour adoption en 2024.

Révision du Plan de sécurité civile de l’agglomération de Montréal (PSCAM), notamment la restructuration de ses missions et l'intégration de priorités 
en matière de prévention et de continuité des affaires.

● Une révision complète du module central du PSCAM a été réalisée incluant ses niveaux de mobilisation, sa structure de fonctionnement, ses 
missions et sa portée, et la planification opérationnelle de la continuité des affaires y a été intégrée. Le PSCAM sera déposé au CSCAM pour 
approbation et au CG pour adoption en 2024.

Priorité 4 - Nos employés, notre force d’action

Mettre en œuvre le programme de développement des officières et des officiers par l’harmonisation et l’accroissement des compétences en gestion de 
l’intervention et des ressources humaines afin d’assurer la relève.

● Mise en place d’un processus de préparation, d'intégration, de jumelage et de formation continue annuelle des officières et des officiers, confirmé 
par la signature d’une lettre d’entente;

● Augmentation significative du bassin de relève aux fonctions de lieutenant et capitaine d’environ 35 %.
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3. Objectifs et réalisations 2023

Priorité 5 - Une gestion axée sur les résultats 

Intégrer, au cadre de gouvernance, l’implication accrue des ressources expertes multidisciplinaires afin de bonifier la qualité des résultats, de 
promouvoir une culture d’innovation et d’imputabilité par l’incarnation des rôles, responsabilités et comportements de leadership.

● Leadership affirmé, à tous les niveaux, pour faire vivre le cadre de gouvernance de gestion de projets au sein des différentes équipes, incluant les 
collaborateurs multidisciplinaires.

Améliorer le temps de réponse aux citoyennes et citoyens ainsi que la santé et sécurité au travail avec l’implantation d’un système d’alerte en caserne 
évolué à travers l'ensemble des 67 casernes du territoire de la Ville de Montréal, d’ici la fin de l'année 2024.

● Poursuite de la phase réalisation pour le projet « Système d’alerte en caserne ». Les premiers bénéfices en matière d’amélioration du temps de 
réponse sont réalisés, notamment par la réduction du temps requis pour informer les casernes lors d’un appel d’urgence. Cette technologie 
améliore la santé et sécurité au travail pour les pompières et les pompiers. 

Réduire les coûts des heures supplémentaires des pompières et des pompiers à raison de 2.6 M$, de mai 2022 à la fin avril 2023, en poursuivant le 
projet pilote d'optimisation de la répartition des effectifs.

● Conformément au cadre budgétaire de la convention collective des pompières et des pompiers, livrer la réduction des coûts des heures 
supplémentaires de 2.6 M$.

Orienter les actions prioritaires du SIM via la révision du plan directeur du SIM 2024-2027, arrimé à Montréal 2030, mettant à l’avant-plan les risques 
émergents de l’agglomération en termes de sécurité incendie et civile ainsi que les besoins opérationnels.

● Réaliser le plan directeur du SIM pour sa mise en oeuvre au début 2024.
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4. Bilan en matière de santé et sécurité au travail 2023

 Comparatif 2023 (au 30 juin) versus 2022 :

1. Baisse du taux de fréquence de 11 %
a. Implantation de critères de performance au niveau des déclarations 

d’accidents de travail 
b. Prise en charge rapide des événements accidentels
c. Personnel cadre mieux informé des rôles et responsabilités en matière de 

santé, sécurité et mieux-être au travail

2. Baisse du taux de gravité de 9 %
a. Similaire aux taux 2020

Réalisations :

1. Accroissement du coaching et de l’encadrement SST par la mise en place d’un chef aux 
opérations dédié à ce rôle

2. Formation bonifiée de l’état-major quant à la gestion de l’intervention, incluant les 
devoirs de diligence raisonnable (Loi sur la santé et sécurité au travail)

3. Analyse de l’impact et de la conformité à la nouvelle réglementation réduisant le 
niveau maximal d’exposition quotidienne au bruit des travailleuses et travailleurs

4. Revue du processus de déclaration des accidents de travail par l’intégration de la 
Direction de la prévention et gestion intégrée des risques et du CCSI, et l’amélioration 
des indicateurs de performance
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Annexes 
Budget de fonctionnement
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1. Budget 2024 – Revenus et dépenses par objets
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2. Budget 2024 – Revenus et dépenses par objets – explications d’écarts
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3. Budget 2024 – Dépenses par catégories d’emplois
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Annexes 
Programme décennal d’immobilisations 2024-2033
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1. PDI à la charge des contribuables (subventions et autres sources de financement)

PDI 2024-2033 : 21,8 M$

▪ Au net, un montant de 21,8 M$ sera à la charge des contribuables, soit 100 % du PDI planifié
▪ 0 M$ financé par des subventions, soit 0 % du financement total
▪ 0 M$ (0 %) des investissements prévus par le Service relèvent du conseil municipal 
▪ 21,8 M$ (100 %) relèvent du conseil d’agglomération
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2. Liste des programmes par compétences
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2. Liste des projets par compétences (suite)
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3. Liste des projets et programmes et leurs provenances de financement externe
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4. Écart entre le PDI 2023-2032 et le PDI 2024-2033 sur 10 ans
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5. Impacts sur le budget de fonctionnement

● L’ajout du PDI, pour les besoins opérationnels, ne représente pas d’impact significatif sur le budget de 
fonctionnement selon l’analyse effectuée en 2023.

● Le remplacement des appareils de protection respiratoire individuel autonome (APRIA), prévue en 2025, 
nécessitera un ajustement au budget de fonctionnement qui demeure à être évalué durant le processus 
d’octroi de contrat (2024 - 2025).
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6. Impacts sociaux et mesures de mitigation

● Il n’y a aucun impact social par le PDI du SIM
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7. Accessibilité universelle : mesures mises en œuvre

● En 2023, il n’y a aucune démarche pour l’accès universelle.
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8. Liste des acronymes

● APM Association des pompiers de Montréal

● APRIA Appareils de protection respiratoire individuel autonome

● BEDI Bureau d’équité, de diversité et d’inclusion

● CCMUCentre de coordination des mesures d'urgence

● CCSI Centre de communication en sécurité incendie

● DPGIR Direction de la prévention et gestion intégrée des risques

● MSP Ministère de la sécurité publique

● PSCAM Plan de sécurité civile de l’agglomération de Montréal

● REM Réseau express métropolitain

● SIM Service de sécurité incendie de Montréal

● SST Santé, sécurité au travail



4040, avenue du Parc

Richard Liebmann
Directeur du SIM


